Fahad KHAMMAS, le héros du film « La Forteresse » de Fernand Melgar, menacé de mort dans son pays, en passe d'être expulsé en Irak via la Suède!
Dimanche 29 février 2009, 15h 

	Menacé par des milices islamistes (kidnapping, menaces à domicile, lettres de menaces, etc..) parce qu’il travaille pour l’armée américaine en Irak en tant que traducteur, Fahad Khammas gagne la Suisse après avoir parcouru l’Europe en quête d’asile. Il séjourne à Vallorbe pendant le tournage du film « La Forteresse » et se lie d'amitié avec le réalisateur Fernand Melgar. À l'écran il devient l'un des protagonistes du film (c'est lui qui figure sur l'affiche). Sans nier les persécutions vécues en Irak mais en appliquant la logique des accords de Dublin, la Suisse le renvoie vers la Suède (voir la fiche 050 de l’Observatoire du droit d’asile et des étrangers (ODAE) qui relate son cas sous le pseudonyme "Bachir"), le pays où il a déposé sa première demande d’asile.
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La Suède applique dorénavant une politique de renvoi massif vers l’Irak. Après quelques mois en Suède, les autorités suédoises, rendent en décembre 2008 une décision négative et annoncent à Monsieur Khammas qu’il sera renvoyé en Irak comme les autres. 

Terrorisé, car il sait que sa vie est en danger en Irak, il s'enfuit à nouveau et traverse clandestinement l'Europe pour revenir en Suisse. Il dépose alors une deuxième demande d'asile à Vallorbe. Après plus d'une année d'errance depuis sa fuite hors d'Irak (juin 2007), Fahad Khammas est épuisé, moralement détruit. Sa situation est suivie de près par plusieurs organisations et diverses démarches sont entreprises pour montrer aux autorités l'importance du dossier (voir l'article paru dans 24 Heures). De manière informelle, un fonctionnaire de l'ODM à Vallorbe le convoque et lui promet un permis F ou un permis B. En effet, la Suisse estime que l’Etat Irakien est un Etat « persécuteur » et ne renvoie pas les requérants dans le Sud ni le Centre de l’Irak.
Mais surprise, le vendredi 27 février, la mandataire du cas apprend que la police est venue manu militari chercher Fahad Khammas à Vallorbe pour l'emmener dans un centre de détention à Zürich (décision de non-entrée en matière art.34 al.d selon les accords de Dublin) Il sera expulsé en Suède ce lundi 2 mars sur le vol SWISS LX 1248 à 6h50 à Zürich. Il passera alors quelques jours en zone de transit de l’aéroport de Stockholm avant d’être envoyé à Bagdad où l’attendent la captivité, la torture et la mort.
Le Parlementaire, Monsieur Carlo Sommaruga, a interpellé le Conseil fédéral en date du 19.12.2008 concernant le renvoi de Monsieur Khammas en Suède. Dans sa réponse le Conseil fédéral affirme que : « Cet accord permet néanmoins toujours à la Suisse, dans un cas particulier, de mener elle-même la procédure d’asile et de renvoi (clause de traitement national ou réserve de souveraineté), lorsque l’Etat Dublin compétent n’offre pas de garantie quand au respect des conventions mentionnées. » 
Complément d’informations  - preuve du danger en Irak
Durant son premier séjour à Vallorbe, Fahad Khammas était avec un autre compatriote traducteur irakien pour l’armée américaine en Irak. Cette personne avait également été renvoyée par la Suisse en Suède. Sachant que la Suède le renverrait en Irak, il était alors parti en Hollande. 

Ce compatriote de Monsieur Khammas a été déporté à Bagdad par la Hollande ce mardi dernier 24 février et a été capturé à l’aéroport de Bagdad pendant 24h. Après le versement d’une très lourde rançon (3000 Euros) il a pu être libéré. Menacé, car sa présence est dorénavant connue, il vit caché à Bagdad avec sa famille. Il a déjà écrit deux e-mails au Service d’Aide Juridique aux Exilé-e-s (SAJE) expliquant l’horreur de la situation à l’aéroport et le fait qu’il est en grand danger de mort. On a toutes les raisons de craindre que le même sort, voire pire, sera réservé à Monsieur Khammas à son retour. 
Du fait de cette situation exceptionnelle, nous vous demandons de bien vouloir :

Dans un premier temps :

· D’appeler l’Office fédéral des migrations (ODM) au numéro d’urgence ce dimanche entre 17h et 19h pour leur demander de suspendre le renvoi de Monsieur Fahad Khammas :
031. 325.86.30
· De contacter la compagnie d’aviation SWISS par téléphone ou par e-mail pour leur faire part de ce qui se passe et les avertir de la gravité de la situation et de leur responsabilité au cas où Monsieur Khammas arriverait en Suède.

Au 043 816 22 11

contactus@swiss.com
Dans un deuxième temps :
· De contacter l’Office fédéral des migrations (ODM) demain matin et de demander à parler à Monsieur Jürg Scheidegger (sous-Directeur de l’ODM/domaine de la procédure d’asile) et de lui demander de suspendre le renvoi et qu’au vu du cas particulier que l’ODM revoie le dossier de Monsieur Khammas.

031. 325 11 11
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